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Annexe A : Portrait et diagnostic du transport collectif réalisé par la STM 

Annexe B : Profil sociodémographique - Statistiques comparatives 

Annexe C : Note concernant les données de l’Enquête origine-destination de 2013 

Annexe D : Note concernant l’estimation du nombre de véhicules en transit 
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Figure 2.0

Source : Ville de Montréal, Observations WSP
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OD 2013 OD 2008 OD 2013 OD 2008

Personne /logis 1,64 1,81 2,20 2,23

Autos/logis 0,61 0,59 1,00 0,96

Autos/personne 0,37 0,32 0,45 0,43

Arrondissement de Ville-Marie Île de Montréal
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Interne : 148 900 
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Sortants: 
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Près de 100 000 déplacements 
de plus depuis 2008 



Sortants Internes Sortants Internes 

 

 Axe 1  – Territoire à l’étude, planification et mobilité

Sortants: 
520 100 

Interne : 148 900 



Internes Entrants 

 

 Axe 1  – Territoire à l’étude, planification et mobilité

Entrants: 
523 100 

Interne : 148 900 



 Axe 1  – Territoire à l’étude, planification et mobilité



 Axe 1  – Territoire à l’étude, planification et mobilité

•Motifs (tous modes, 24hres) Produits Attirés

Travail 8% 48%

Études 3% 14%

Loisir 5% 9%

Magasinage 5% 5%

Autres (sauf retour) 9% 10%

Retour au domicile 69% 13%

Total (nb) 669 000 672 000
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Déplacements et parts modales pour une journée de semaine selon les origines et destinations 
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Figure 2.1

Source : Enquête OD 2013 - tous déplacement, 24 heures (traitement WSP)
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Figure 2.2

Source : Enquête OD 2013 - tous déplacement, 24 heures (traitement WSP)
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Figure 2.3

Source : Ville de Montréal
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Figure 2.4

Note : Données de comptage réalisés entre 2008 et 2011 pour les périodes suivantes: 6h30-9h30, 11h30-12h30 et 15h30-18h30
Source : Ville de Montréal
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Figure 2.5

Source : Ville de Montréal, Bixi  
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Figure 2.6

Note : Donnée de comptage entre 2008 – 2011
La piste cyclable du boulevard De Maisonneuve à été construite en 2007et les
données de comptage furent relevé entre 2008-2011. Une partie des differences
observée sur un même axe s’explique par la variabilité saisonnière de l’achalandage cycliste.
Source : Ville de Montréal
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Saison 
Rue Berri (au nord 
du boulevard De 

Maisonneuve) 

Boulevard De 
Maisonneuve 

(ouest de Berri) 

Boulevard De 
Maisonneuve 
(près de Peel) 

Route verte sur 
Pierre-Dupuy (près 

d'Habitat 67) 

Avenue du Parc 
(près de Duluth) 

Printemps 4241 2899 4985 1524 2589 

Été 4647 2914 5304 2112 2703 

Automne 2983 2009 3626 616 1775 

Hiver 643 443 864 129 467 

Moyenne 
annuelle 

2875 1880 3379 1099 1775 
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Intersection du boulevard de Maisonneuve et de la rue Jeanne-Mance (2015) 
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BAnQ (été, 2015)                                                                                                  Rue Ontario près de Saint-Christophe 
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Total : 8603 
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Total : 8603 
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Figure 2.7

Note : Données d’accidents de la SAAQ entre 2012-2014
Source : Ville de Montréal
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Figure 2.8

Note : Données d’accidents de la SAAQ entre 2012-2014
Source : Ville de Montréal
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Figure 2.9

Note : Données d’accidents de la SAAQ entre 2012-2014
Source : Ville de Montréal
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Figure 2.10

Note : Données d’accidents de la SAAQ entre 2012-2014
Source : Ville de Montréal
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Axe 5  – Réseau routier 
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Figure 2.11

Source : Ville de Montréal
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Figure 2.12

Note : Débits  2008 – 2011
Source : Ville de Montréal, données de comptage de la phase 2 du projet de mise aux normes des feux (2008-2011)
              Données de comptage du MTQ (2000 à 2014), données de comptage de la Société les Ponts Jacques-Cartier et Champlain incorporé (2012)
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Figure 2.13

Source : Google Traffic et visites de terrain (été et automne 2015)
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Figure 2.14

Source : Google Traffic et visites de terrain (été et automne 2015)
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Axe 5  – Réseau routier 
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Axe 5  – Réseau routier 

Boulevard de Maisonneuve/rue Bishop  (octobre 2015) 
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Axe 5  – Réseau routier 



Axe 6  – Stationnement 



* La catégorie des places sans parcomètres  comprend  toutes les places gratuites,  corps diplomatiques, débarcadères,  
stationnements pour les calèches, aires d’attentes des taxis, etc. et peuvent être à durée limité. 

50% 

39% 

12% 

Places sans
parcomètre
Places tarifées avec
un parcomètre
Places réservées aux
résidents (2 591) 

(8 466) 

(10 916) 
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Figure 2.15

Source : AECOM 2014, Portrait stationnement
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 
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Figure 2.16

Source : Ville de Montréal 2001
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 
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Figure 2.17

Source : Ville de Montréal
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 

http://www.port-montreal.com/fr/projet-nouvelle-gare-jan2015.html
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Axe 7  – Transport des marchandises en milieu urbain 



Futurs développements et appréciation des impacts 
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(Les données proviennent des différentes cartes disponibles sur le site Internet de l’arrondissement de Ville-Marie (carte des projets immobiliers en chantier (avril 2015), Carte des projets immobiliers à l’étude (avril 
2015) et Carte des projets immobiliers autorisés (avril 2015). ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE.2015. Projets Immobiliers. Disponible  en ligne : 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7317,97041588&_dad=portal&_schema=PORTAL) 
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Projets de développements immobiliers à l’étude, en chantier ou autorisé
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Figure 2.18

Source : Ville de Montréal



 
Répartition territoriale des projets et appréciation des impacts potentiels 
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Répartition territoriale des projets et appréciation des impacts potentiels 
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Plusieurs projets d’infrastructure et de transport majeurs sont proposés dans divers documents de 
planification (voir la figure 2.19). Ces derniers ont le potentiel de modifier considérablement le paysage 
de l’arrondissement de Ville-Marie en permettant le développement de nouveaux terrains et en 
atténuant considérablement certaines coupures urbaines. De plus, plusieurs des projets de transports 
collectifs proposés ont le potentiel d’atténuer les effets de la congestion. L’amélioration de la desserte 
de transport collectif est essentielle pour désengorger le réseau routier en accès à l’arrondissement de 
Ville-Marie. La priorisation de projets de transport collectif et la détermination de ceux qui sont les plus 
susceptibles d’améliorer les conditions de déplacements vers et dans l’arrondissement de Ville-Marie 
constitue un enjeu importante. De plus, l’arrimage optimal de ces projets, notamment des deux projets 
de la Caisse de dépôt et placement du Québec, avec l’aménagement du territoire de l’arrondissement 
de Ville-Marie représente un défi considérable. 
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Figure 2.19

Source : Ville de Montréal



En octobre 2015, l’équipe de travail a participé aux consultations publiques portant sur l’élaboration du 
portrait/diagnostic des déplacements dans le cadre du Plan local de déplacements de l’arrondissement 
de Ville-Marie. Trois rencontres d’étude thématique avec des groupes d’intérêts ainsi que trois 
consultations publiques, une dans chacun des districts électoraux de l’arrondissement, ont eu lieu entre 
le 1er et le 7 octobre 2015. Lors de ces consultations et rencontres, une foule de questions ont été 
abordées avec les citoyens et les représentants des différents groupes d’intérêts et organismes de 
l’arrondissement.  
 
Les points qui suivent résument les principaux éléments discutés et préoccupations des personnes 
consultées. Ces éléments ne doivent pas être interprétés comme des consensus et faits établis, mais 
plutôt comme une énumération des principales préoccupations des personnes présentes lors des 
consultations. 
 
Axe 1 – Territoire à l’étude, planification et mobilité 
• Le besoin d’arrimer de manière cohérente la planification des réseaux de transport à l’aménagement 

du territoire et aux quartiers. 
• La signalisation et la transmission d’informations doivent être revues de manière à améliorer la 

qualité des déplacements des personnes. Le manque de signalisation constitue un enjeu de 
déplacement pour les piétons, les touristes et les usagers des transports collectifs. 

 
 



Axe 2 – Modes actifs et accessibilité universelle 
• L’accessibilité universelle, le confort et la convivialité des cheminements piétons ne sont pas 

assurés systématiquement sur l’ensemble du territoire. L’arrondissement doit repenser la 
signalisation, l’aménagement et le mobilier urbain de manière à mieux s’adresser aux usagers des 
modes actifs, à répondre à leurs besoins et assurer un milieu de vie convivial et sécuritaire. 

• Le réseau cyclable est discontinu et le nombre de supports à vélo est à revoir près des grands 
générateurs de déplacements. 

• La sécurité des déplacements actifs et l’accessibilité universelle doivent être une priorité dans la 
planification des déplacements. 
 

Axe 3 – Transport collectifs et pratiques innovantes 
• L’offre de transports collectifs structurants en accès à l’arrondissement doit être améliorée. Le 

Terminus centre-ville, le train de Deux-Montagnes et certaines lignes de métro sont saturés durant 
les heures de pointes. 

• L’offre de transports collectifs en autobus et de desserte locale doit être améliorée pour les résidents 
(p.ex. la ligne 125 - Ontario).  

• Certains corridors d‘autobus n’assurent pas un niveau de service adéquat (p.ex. plusieurs retards en 
raison de la congestion).  

• La règlementation actuelle en matière de stationnement ne permet pas aux citoyens de jouir 
pleinement des nouveaux modes de transport que sont l’autopartage et les véhicules en libre-
service. 
 

 
 



Axe 4 – Sécurité et qualité du milieu de vie 
• L’accroissement du sentiment de sécurité chez les personnes vulnérables (piétons, cyclistes et 

personne à mobilité réduite) est une l’une des préoccupations les plus importantes des citoyens.  
• La convivialité et la sécurité des déplacements des piétons et des cyclistes devraient être 

renforcées, notamment sur les grandes artères (p.ex sur le boulevard René-Lévesques), près des 
entrées et sorties de l’autoroute Ville-Marie, aux abords du pont Jacques-Cartier et à proximité des 
écoles et grands générateurs de déplacements. 

• Le non-respect du Code de la sécurité routière par tous les usagers (conducteurs, cyclistes et 
piétons) fut soulevé à maintes reprises comme étant un élément problématique nuisant à la sécurité 
des déplacements des résidents.  

 
Axe 5 – Réseau routier et circulation 
• Les forts débits de circulation sur les grandes artères (p.ex. aux approches du pont Jacques-Cartier) 

génèrent des embouteillages, détériorent la performance des lignes d’autobus, nuisent à la 
convivialité et à la sécurité des déplacements actifs et occasionnent de la circulation de transit sur le 
réseau local. La rue Ontario fut  mentionnée à plusieurs reprises comme étant un axe où les la 
fluidité et la sécurité des déplacements sont problématiques. Les personnes consultées souhaitent 
que cette rue retrouve son caractère local et de service de proximité. 

• Il existe des problématiques de vitesse sur certains axes et grandes artères qui nuisent à la sécurité 
et qualité de vie des résidents. 

• La gestion, la coordination et la planification des mesures d’atténuation lors des travaux routiers et 
des grands évènements ne sont pas optimales. Selon les participants, les mesures d’atténuation ne 
sont pas toujours  appropriées pour les usagers des transports actifs et collectifs. 

 



Axe 6 – Stationnement 
• Il y a une inadéquation entre l’offre et la demande de stationnement durant certaines périodes et 

certains endroits, dont le centre des affaires. De plus, le manque d’information concernant la 
disponibilité du stationnement constitue un enjeu pour les automobilistes voulant se stationner. 

• La signalisation des restrictions de stationnements est difficile à comprendre par les citoyens. 
 

Axe 7 – Transport des marchandises en milieu urbain 
• Les impacts de la circulation et du transport des marchandises par camion et train sur la qualité du 

milieu de vie doivent être minimisés. 
 

Selon les commentaires recueillis, le principal défi auquel fait face l’arrondissement de Ville-Marie dans 
le cadre de l’élaboration de son plan local de déplacements est le maintien de l’accessibilité du centre-
ville tout en diminuant le nombre de déplacements véhiculaire sur le territoire et en améliorant la 
sécurité et la convivialité des déplacements actifs. Pour y arriver, les personnes consultées souhaitent 
que l’arrondissement innove, soit créatif et mise sur les nouvelles technologies afin d’offrir le plus de 
flexibilité possible et d’accroitre l’offre de transports alternatifs à l’automobile. La révision du partage de 
l’espace public est primordiale pour y parvenir 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre du Plan local de déplacement (PLD) de l’arrondissement de Ville-Marie, la 

Société de transport de Montréal (STM) réalise le volet consacré au transport en commun 

(TC). Ce document présente donc le portrait et le diagnostic du TC dans l’arrondissement de 

Ville-Marie. Le portrait présente l’état des lieux tant en terme de réseau TC que d'habitude de 

déplacement. Pour les habitudes de déplacement, les analyses s’appuient sur les données 

de l’enquête Origine-Destination 2013 (OD 2013). Le diagnostic fait état de la situation en 

termes de besoins de la clientèle en adéquation avec l’offre de service de la STM, et ce, en 

considérant les projets de développement urbain à venir dans l’arrondissement et à proximité 

de celui-ci. 

 

Carte 1 : Localisation et limites territoriales de l’arrondissement Ville-Marie (2015) 
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1. PORTRAIT DU RÉSEAU STM  

1.1 RÉSEAU ET INFRASTRUCTURES DU TRANSPORT COLLECTIF  

Le réseau de transport en commun de l’arrondissement Ville-Marie est un réseau maillé et 

fort en terme de diversité de modes, d’interconnexions et d’accessibilité. Le centre-ville de 

Montréal, qui est inclus dans l’arrondissement, est le point de rencontre des réseaux 

d’autobus, du métro et du train de banlieue. 

 

L’arrondissement est desservi par : 

- 3 lignes de métro (1-verte, 2-orange, 4-jaune) 

- 41 lignes d’autobus STM de jour incluant : 

o 34 lignes locales  

o 5 lignes express  

o 2 navettes (excluant les 3 navettes du Parc des Îles) 

- 18 lignes d’autobus de nuit 

- 6 lignes de train de banlieue (AMT) 

- Lignes d’autobus régionales (RTL, CIT)  

- Lignes d’autobus et réseaux ferroviaires provinciaux, nationaux et internationaux 

Dans l’ensemble des analyses, les 3 lignes d’autobus navettes du Parc des Îles (777 – 

Casino, 767 – La Ronde / La Plage et 769 – La Ronde) sont exclues. 

 

En termes d’infrastructures de transport, l’arrondissement présente :  

- 3 gares (2 de train, 1 d’autocar), 

- 1 terminus d’autobus régional (Terminus Centre-Ville), 

- 15 stations de métro incluant : 

o 1 station de correspondance (Berri-UQAM) entre les lignes 1-verte, 2-orange 

et 4-jaune,  

o 9 stations de la ligne 1-verte,  

o 5 stations de la ligne 2-orange, 

- 412 arrêts d’autobus,  

- 163 abribus (dont 30 numériques), 

- Mesures Prioritaires pour Bus (MPB) :  

o près de 20 km de voies réservées existantes (5 axes),  

o 15 intersections avec feux prioritaires. 

Les axes disposant de MPB correspondent à des artères majeures en TC : 

- le chemin Côte-des-Neiges (entre Remembrance et René-Lévesque),  
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- le boulevard René-Lévesque (entre Atwater et Berri),  

- l’avenue du Parc puis rue Bleury (entre Mont-Royal et Président-Kennedy, de 

Maisonneuve et René-Lévesque),  

- la rue Sherbrooke Est (entre Peel et Messier). 

Ces artères majeures transportent la majorité de l’achalandage TC de surface de 

l’arrondissement et sont également les axes de transit routier les plus fréquentés. Par ailleurs, 

la rue de la Commune dans le Vieux-Montréal (entre Mill et Berri) dispose aussi d’une voie 

réservée pour la ligne 715.  

 

L’accessibilité universelle fait partie des défis de mobilité et d’infrastructure actuels, entre 

autres :  

- l’ensemble des véhicules de la STM qui desservent le centre-ville sont accessibles 

aux personnes en fauteuil roulant (plancher bas).  

- 96% des arrêts de l’arrondissement sont accessibles en fauteuil roulant 

- la STM propose un service de transport adapté en porte-à-porte pour les personnes 

vivant avec des limitations ayant un impact significatif et persistant sur leur mobilité.  

- Le déploiement d’une nouvelle signalisation et l’installation d’ascenseurs dans les 

stations se font également au fur et à mesure dans le réseau. En 2015, deux stations 

de la ligne 2-orange dans Ville-Marie sont équipées d’ascenseurs : Berri-UQAM, et 

Champ-de-Mars.  
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Carte 2 : Réseau et infrastructures de transport collectif dans l’arrondissement Ville-Marie (2015) 
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1.1.1 MÉTRO 

Le réseau souterrain du métro donne un accès rapide et efficace à l’arrondissement pour les 

secteurs centraux de l’île de Montréal ainsi que les secteurs du Centre-Sud de Laval et l’ouest 

du Vieux-Longueuil.  

 

Le graphique ci-dessous présente l’achalandage annuel des différentes stations de Ville-

Marie. Les stations du centre-ville sont évidemment les plus achalandées. Les stations Berri-

UQAM et McGill sont les plus importantes de l’arrondissement avec plus d’un million 

d’entrants annuels, sans compter les usagers en correspondance pour la station Berri-UQAM. 

 

L’accessibilité aux stations les plus achalandées est très importante puisqu’elles connaissent 

de plus fortes affluences d’usagers et nécessitent une gestion des déplacements plus 

soutenue. D’ailleurs, la station Berri-UQAM est actuellement en travaux pour améliorer les 

flux de déplacements. 

 

Graphique 1 : Palmarès des stations de métro de l’arrondissement Ville-Marie selon 

le nombre annuel d’entrants (OPUS STM 2014) 

 

Les fréquences des différentes lignes de métro desservant le centre-ville sont les suivantes : 
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Tableau 1 : Intervalles de service des lignes de métro de Montréal (2015) 

 Heures de pointe 
(7h à 9h et 16h à 

18h) 

Hors pointe 
(Matin, journée et 

soir) 

Fin de semaine 

Ligne 1-verte 3-5 minutes 4-11 minutes 6-11 minutes 

Ligne 2-orange 3-4 minutes 4-8 minutes 6-11 minutes 

Ligne 4-jaune 4-5 minutes 5-10 minutes 8-11 minutes 

 

Durant les périodes de pointe, les niveaux d’achalandage actuels du métro varient beaucoup 

selon les tronçons et les sous-périodes de pointe. Ils ont augmenté, entre autres, suivant 

l’ouverture du prolongement à Laval en 2007 ainsi que par les initiatives du Programme 

d’amélioration des services mis en place entre fin 2006 et 2011 (ajout d’environ 29% de 

service). Les évaluations de charge faites en 2014 ont permis de constater que certaines 

zones du réseau présentaient à certaines heures, une surcharge1 à bord des trains par 

rapport à une norme de confort.  

 

Il importe de préciser que ces problématiques de surcharge sont ponctuelles. Durant la pointe 

du matin, on les retrouve en direction du centre-ville sur les tronçons suivants : 

- entre Berri-UQAM et McGill sur la ligne 1-verte (direction Angrignon) 

o 8% des trains en surcharge à la station Beaudry 

- entre Mont-Royal et Square-Victoria sur la ligne 2-orange (direction Côte-Vertu) 

Des mesures correctives ont été apportées en 2015 à l’offre de service métro par une 

optimisation de l’utilisation du matériel roulant sur le réseau permettant l’ajout d’un train en 

service sur la ligne verte et sur la ligne orange aux heures de pointe. Les résultats 

préliminaires des analyses de charge indiquent que ces périodes de surcharge ont été 

limitées de façons substantielles et sont observables que sur des plages variant de 15 

minutes à une demi-heure principalement en pointe AM sur la ligne orange.  

 

De plus, afin de pallier l’augmentation majeure de l’achalandage qui amène une saturation 

sur une partie de la ligne 2 – Orange, occasionnée entre autres par l’ajout des stations de 

Laval, la STM a instauré un service d’autobus express, le « Bus express 427 St-Joseph », 

dans le but d’améliorer l’offre de service aux usagers de cette ligne. Ce service offre une 

alternative à la ligne 2 - Orange du métro en transportant des passagers du quartier Rosemont 

au centre-ville, en passant par le Plateau Mont-Royal et l’UQAM pour s’arrêter finalement à 

la station Guy-Concordia. Le trajet s’effectue uniquement en direction ouest pendant l’heure 

                                                 
 
1 Un train est en surcharge lorsque le nombre de passagers dépasse la norme de confort, soit 900 personnes 
(600 pour la ligne jaune) 
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de pointe du matin, et dans le sens inverse à l’heure de pointe de l’après-midi. Selon les 

estimations de comptes voyageurs, ce parcours de surface permet jusqu’à présent de réduire 

le nombre d’usagers d’environ 1000 en période de pointe, sur la ligne 2 – Orange. 

 

Par ailleurs, l’arrivée progressive des nouveaux wagons Azur ainsi que la redistribution des 

trains à partir de 2016 viendra augmenter la capacité du métro de manière significative car il 

présente une capacité de charge supérieure, d’autant plus que la fréquence du service 

pourrait être bonifiée.  

 

1.1.2 BUS 

L’ensemble des lignes d’autobus de jour  de Ville-Marie donnent un accès à au moins une 

station de métro. Par ailleurs, les lignes des autres organismes de transport sont fortement 

interconnectées avec le réseau local STM et/ou le réseau souterrain, ce qui permet des 

déplacements uniquement en mode TC dans tout le territoire de l’arrondissement. 

 

La carte suivante illustre le rayonnement sur l’île de Montréal du réseau de jour  de transport 

en commun de la STM impliquant l’arrondissement Ville-Marie en fonction de la famille de 

service (régulière, express, navette). 

 

Carte 3 : Rayonnement du réseau de jour des lignes d’autobus STM touchant 

l’arrondissement Ville-Marie (2015) 
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L’ensemble des arrondissements limitrophes proposent au moins une ligne d’autobus locale 

qui dessert directement Ville-Marie (sans correspondance). Les secteurs Pointe-aux-

Trembles, Montréal-Est, Rosemont-Petite-Patrie, Plateau-Mont-Royal, Outremont, Mont-

Royal, Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et Côte-Saint-Luc sont quant à eux traversés 

par une ligne express qui dessert Ville-Marie, plus précisément par le boulevard René-

Lévesque, le cœur de la desserte du centre-ville. Seules trois lignes d’autobus sont internes 

à l’arrondissement : la 15 – Sainte-Catherine, la 150 – René-Lévesque et la 715 – Vieux-

Montréal/Vieux-Port. 

 

Le graphique ci-dessous présente l’achalandage moyen journalier de semaine au début de 

l’année 2015 pour les 41 lignes d’autobus STM de jour. Les lignes les plus achalandées sont 

la 165 – Côte-des-Neiges, la 24 – Sherbrooke et la 80 – Avenue du Parc avec plus de 20 000 

montants quotidiens qui traversent de grandes artères de l’arrondissement. Les 

caractéristiques des lignes présentées par la suite illustrent ces achalandages au niveau 

opérationnel. 

 

Le réseau de bus STM de l’arrondissement Ville-Marie est très varié en terme de : 

- Famille de service (local, express, navette) 

- Période et fréquence moyenne de service (10max) 

- Accès aux MPB 

 

Par définition, le réseau 10max présente deux modalités :  

- bidirectionnel : fréquence inférieure ou égale à 10 minutes dans les deux directions, 

entre 6 h et 21 h 

- dans le sens de la charge : fréquence inférieure ou égale à 10 minutes dans le sens 

de la charge entre 6 h et 14 h puis entre 14 h et 21 h (charge dans le sens inverse) 

 

Le tableau suivant décrit l’ensemble de ces paramètres pour chacune des 41 lignes de jour 

de l’étude (nous excluons les 3 lignes du Parc des Îles). 
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Tableau 2 : Caractéristiques des lignes d’autobus de jour de l’arr. Ville-Marie (STM 

2015) 

 10 MAX Accès Métro  Période  Fréquence (moy.)  MPB 
 Bidirectio

nnel 
Sens de 
charge 

1-
verte 

2-
orange 

Hors 
C-V 

PAM-
PPM 

Jour 30 25-
30 

15-
25 

5-15 

10   �    �  �    

11     �  � �     

14    �   �  �    

15   �    � �     

24 �   � �  �    � � 

29     �  � �     

30   � � �  � �     

34   �  �  �   �   

36    � �  �   �   

45  � �  �  �    � � 

55  � � � �  �    �  

57   � � �  �  �    

61   � � �  �   �   

63   �    � �     

66   �    �  �    

74    �  �   �    

75    �  �   �    

80 �  � � �  �   �   

85   �  �  �  �    

90  �  � �  �    �  

94   �  �  �  �    

104   �  �  �  �    

107   � � �  �   �   

108   �  �  �  �    

125   �  �  �   �   

129     �  �   �   

138   �    � �     

144   � �   �   �   

150   �    � �     

165 �  �  �  �  �    

166   �  �  �  �    

168   � �   �    �  

178    �   �  �    

185   �  �  �   �   
410    �  �     � � 
420   � �  �     � � 
427   � �  �     � � 
430    �  �     � � 
435   �  � �     � � 

715   � �   � �    � 

747   � � �  �    � � 
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Graphique 2 : Palmarès des lignes d’autobus de jour de l’arrondissement Ville-Marie 

selon l’achalandage moyen journalier de semaine (STM, janvier à mars 2015) 

 

 

Enfin, il est à noter qu’une partie de la flotte d’autobus de la STM est constituée d’autobus 

articulés qui desservent des lignes à fort achalandage. Dans l’arrondissement Ville-Marie, il 

s’agit des lignes : 

- 45 – Papineau 

- 80 – Avenue du Parc 

- 165 – Côte-des-Neiges 

- 435 – Express du Parc/Côte-des-Neiges 

Une autre partie de la flotte est équipée de supports à vélo en complément du réseau cyclable 

de l’île. Dans l’arrondissement, il s’agit des lignes :  

- 34 – Saint-Catherine 

- 94 – D’Iberville 

- 185 – Sherbrooke  

- 715 – Vieux-Montréal/Vieux-Port 

- 769 – La Ronde 

 

Concernant les lignes d’autobus de nuit , l’arrondissement Ville-Marie constitue également 

le cœur de la desserte de Montréal avec 18 des 23 lignes de nuit ainsi que les 2 terminus les 

plus importants de l’île : Terminus Atwater (10 lignes) et Terminus Frontenac (10 lignes). Ces 

lignes desservent la majorité des arrondissements et villes liées de l’île de Montréal. 
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Avec une fréquence de service combinée d’au maximum 15 minutes, l’axe fort du réseau de 

nuit  est René-Lévesque (desservi par 4 lignes plus navette 747). Il permet de rejoindre 

efficacement l’un des terminus de Ville-Marie (Atwater ou Frontenac) pour pouvoir emprunter 

une des lignes désirées. La carte suivante présente les trajets des différentes lignes de nuit 

qui circulent dans l’arrondissement et localise les terminus. Par la suite, le tableau donne une 

description des différentes lignes. 

 

Carte 4 : Réseau des lignes de nuit d’autobus dans l’arrondissement Ville-Marie (STM 

2015) 
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Tableau 3 : Caractéristiques des lignes de nuit de l’arrondissement Ville-Marie (STM 

2015) 

Numéro 
de ligne 

Nom 
de ligne 

Desserte 
René-

Lévesque  

Terminus 
desservis 

(dans Ville-
Marie) 

Fréquence 
moyenne 

Fréquence 
minimale 

45  
31-
44 

15-
30 

- de 
15 

45  
31-
44 

15-
30 

- de 
15 

 350 Verdun/Lasalle 
� Atwater, 

Frontenac 
 �     �  

 353 Lacordaire / Maurice-
Duplessis 

 Frontenac �    �    

 354 Ste-Anne-de-Bellevue / 
Centre-Ville 

� Atwater �    �    

 355 Pie-IX 
 

Atwater, 
Frontenac 

�    �    

 356 Lachine / Mtl-Trudeau / 
Des Sources 

 Atwater, 
Frontenac 

  �     � 

 357 Saint-Michel  Frontenac �    �    

 358 Sainte-Catherine 
� Atwater, 

Frontenac 
  �    �  

 359 Papineau    �    �   

 360 Avenue des Pins 
 

Atwater, 
Frontenac 

�    �    

 361 Saint-Denis  Place-D’Armes   �     � 

 362 Hochelaga / Notre-
Dame 

 Frontenac �    �    

 363 Boulevard Saint-
Laurent 

 Place-D’Armes  �     �  

 364 Sherbrooke / Joseph-
Renaud 

� Atwater, 
Frontenac 

�    �    

 365 Avenue du Parc  Place-D’Armes  �    �   

 368 Mont-Royal  Frontenac �    �    

 369 Côte-des-Neiges  Atwater   �     � 

 371 Décarie  Atwater   �    �  

 376 Pierrefonds / Centre-
ville 

 Atwater �    �    
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1.1.3 ACCESSIBILITÉ AU RÉSEAU TC 

L’accessibilité géographique au réseau TC STM est considérée au niveau des arrêts 

d’autobus (réseau de jour) et des édicules de stations de métro. L’accessibilité est regardée 

sur le réseau routier (de surface), le réseau souterrain n’est donc pas considéré (RÉSO). 

 

Les cartes suivantes montrent que la partie centrale de l’arrondissement présente une 

accessibilité très forte au réseau TC : entre Sherbrooke, Papineau, Notre-Dame et Atwater, 

l’ensemble des usagers sont à des distances de marche confortable (égale ou inférieure à la 

norme STM) d’un arrêt d’autobus ou d’un édicule de métro. Au-delà, l’accessibilité diminue 

pour les réseaux lourds et express qui sont concentrés au centre-ville, l’accès au réseau local 

reste très fort. 

 

Il est important de préciser qu’un certain nombre de barrières physiques défavorisent l’accès 

au réseau par la marche notamment : les côtes (autour du parc du Mont-Royal, autour de la 

rue Peel, au nord de la rue Ontario) et les infrastructures lourdes (liées à l’autoroute 720, 

l’autoroute Bonaventure, les voies ferrées). Ces barrières complexifient d’autant plus le 

réseau routier. 

 

 
Carte 5 : Accessibilité aux édicules des stations de métro de l’arrondissement Ville-

Marie  

(STM 2015) 
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Carte 6 : Accessibilité aux arrêts d’autobus STM de l’arrondissement Ville-Marie  

(STM 2015) 

 

 

 

 

Carte 7 : Accessibilité aux arrêts d’autobus STM du réseau express dans 

l’arrondissement Ville-Marie (STM 2015) 
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1.1.4 PERFORMANCE ET FIABILITÉ DU MODE BUS  

La performance d’une ligne d’autobus est évaluée selon le ratio du nombre de personnes 

transportées par heure de service commercial planifié. La vitesse commerciale correspond à 

la vitesse moyenne échantillonnée sur un tronçon particulier d’une ligne d’autobus, incluant 

les arrêts. Seul le réseau de jour est considéré ici. 

 

Globalement, les lignes impliquant l’arrondissement Ville-Marie présentent une très bonne 

performance en termes d’achalandage avec près de 80 montants par véhicule par heure de 

service pris sur l’ensemble des lignes. 

 

La vitesse commerciale globale du réseau local de bus STM est de 17 km/h tandis que celles 

des lignes express est de 24 km/h. Les vitesses regardées sur les tronçons correspondant à 

l’arrondissement sont plus ou moins proches des vitesses globales. Elles varient en fonction 

de la distance parcourue et les types de rues empruntées ainsi que du niveau de fréquentation 

de celles-ci; généralement, on constate que lorsque la vitesse de l’arrondissement est 

inférieure à la vitesse globale, le tronçon est très fréquenté et/ou avec des entraves 

importantes à la circulation de l’autobus par rapport au reste de la ligne. Ces entraves se 

répercutent également sur la ponctualité des lignes. 

 

Le tableau suivant répertorie l’ensemble des vitesses moyennes commerciales des lignes à 

l’étude pour l’arrondissement Ville-Marie. 

 

Tableau 4 : Vitesses moyennes commerciales durant la pointe du matin des lignes 

d’autobus de jour de l’arrondissement Ville-Marie (STM, janvier à mars 2015) 

 Tronçon 
particulier 

Vitesse dans 
l’arrondissement 

Vitesse globale  

 Auto-
route 

MPB - de 
12km/h 

12 à 
18km/h 

+ de 
18km/h 

- de 
12km/h 

12 à 
18km/h 

+ de 
18km/h 

10    �   �  

11     �   � 

14    �   �  

15    �   �  

24  � �   �   

29    �   �  

30    �   �  

34    �   �  

36    �   �  

45  �  �   �  

55   �    �  

57    �   �  
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61   �    �  

63       �  

66   �    �  

74 �   �   �  

75   �    �  

80   �    �  

85    �   �  

90       �  

94    �   �  

104   �    �  

107   �    �  

108       �  

125   �    �  

129   �    �  

138       �  

144    �   �  

150    �   �  

165    �   �  

166    �   �  

168 �   �    � 

178 �   �    � 

185    �   �  
410  �  �    � 
420 � � �    �  
427  �  �   �  
430  �  �    � 
435  � �    �  
715  �  �   �  

747 � �  �    � 
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1.1.5 MESURES PRIORITAIRES POUR BUS 

Les mesures prioritaires pour bus (MPB) de la STM comportent des voies réservées ainsi 

que des feux prioritaires pour bus. Les voies réservées sont des aménagements permettant 

aux autobus de circuler dans des voies exclusives, ce qui assure une meilleure régularité du 

service (adhérence à l’horaire), une meilleure performance (vitesse commerciale) tout en se 

soustrayant, dans la mesure du possible, aux aléas de la circulation automobile.  

 

Au cœur du centre-ville, six lignes STM bénéficient de la voie réservée René-Lévesque, qui 

avantage plus de 5 200 déplacements quotidiens. Toutefois, la performance de la voie 

réservée n’est pas optimale, étant donné son encombrement par les véhicules tournants à 

droite et l’interblocage. En effet, dans cette voie réservée, la vitesse nette2 moyenne des bus 

STM se situe entre 14-16 km/h en pointe du matin et entre 13-14 km/h en pointe de l’après-

midi. La vitesse commerciale de ces lignes est encore plus basse. 

Outre les voies réservées existantes, cinq autres axes sont présentement à l’étude afin 

d’accueillir des mesures préférentielles pour autobus, dans le but de bonifier l’offre MPB sur 

le territoire de Ville-Marie dans les prochaines années : 

- Hochelaga (Iberville à voie ferrée) 

- Sherbrooke (Atwater à Amherst) 

- Saint-Laurent (René-Lévesque à Sherbrooke) 

- Sherbrooke Est (Parthenais à voie ferrée) 

- Papineau / de Lorimier (Sherbrooke à Saint-Catherine) 

- René-Lévesque / Notre-Dame (Berri à voie ferrée) 

 

                                                 
 
2 La vitesse nette, contrairement à la vitesse commerciale, ne tient pas compte des arrêts du véhicule, requis 
pour la montée/descente des passagers. Elle permet une meilleure comparaison des vitesses des lignes, dans 
un contexte de voie réservée. 
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1.2 SYNTHÈSE 

En somme, l’arrondissement de Ville-Marie jouit d’une très bonne couverture de son territoire 

par le réseau TC tant en surface qu’en souterrain. Les axes principaux sont desservis et les 

usagers jouissent d’un éventail de modes avec une accessibilité très forte, surtout au centre-

ville. La quasi-totalité du territoire se trouve à moins de 500 mètres, environ 5 minutes de 

marche, d’un arrêt de bus de la STM ou d’une station de métro.  

 

Les axes forts du TC sont : les lignes 1-verte et 2-orange du métro, le boulevard René-

Lévesque, le chemin Côte-des-Neiges, le boulevard Saint-Laurent, mais également l’avenue 

du Parc et la rue Sherbrooke. Ces axes présentent déjà ou sont à l’étude pour la mise en 

place de MPB. 

 

La problématique connue de congestion sur l’île de Montréal affecte également les lignes 

d’autobus dont le service est moins ponctuel durant les périodes d’affluence. L’absence de 

MPB sur les portions de rue et intersections les plus affectées représente un enjeu important 

et diminue l’attrait du TC. Par exemple, la rue Sainte-Catherine au centre-ville ainsi que les 

rues Ontario et Sherbrooke, aux abords du Pont Jacques-Cartier. 

 

En matière d’infrastructures, l’arrondissement est privilégié, puisque le centre-ville représente 

le cœur des activités de la région, et bénéficie donc d’une variété d’infrastructures et 

d’équipements de TC. Plusieurs terminus d’autobus importants, des stations de métro et 

gares de train ainsi que des stations multimodales permettent la jonction entre les différents 

modes TC sur le territoire (métro-bus, train-métro, train-bus, régional, etc.). 

 

Enfin, la présence de barrières physiques nuit à l’accessibilité au TC et constitue 

d’importantes contraintes à l’amélioration de la desserte notamment par bus. Malgré tout, le 

réseau unique de marche souterrain au centre-ville reliant les stations de métro centrales des 

lignes 1-verte et 2-orange, ainsi que les gares de train et les grandes tours du quartier des 

affaires, représentent un attrait et un atout indéniable favorisant le TC dans l’arrondissement 

Ville-Marie. 
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2. PORTRAIT DES DÉPLACEMENTS  

L’objectif du présent chapitre est d’établir, à partir des données de l’Enquête Origine-

Destination 2013 (EOD 2013), le portrait des déplacements de l’île de Montréal dont l’origine 

ou la destination se trouve dans l’arrondissement de Ville-Marie. Il s’agit de dégager les 

habitudes de déplacement en lien avec cet arrondissement. 

 

La première section de ce chapitre présente ainsi l’analyse des déplacements montréalais 

dont l’origine se trouve dans l’arrondissement (produits) et pour ceux qui s’y destinent 

(attirés), nous traiterons en particulier les déplacements internes à Ville-Marie. L’analyse des 

déplacements est réalisée selon le découpage des secteurs de recensement de l’EOD2013. 

Il permet de cibler les zones d’études selon leur particularité. La comparaison des 

déplacements en transport en commun (TC) par rapport aux déplacements motorisés (TMM), 

notamment avec la notion de part modale TC/TMM (part TC), sera largement utilisée afin 

d’évaluer les opportunités de développement du mode TC. Il est à noter que toutes les 

analyses réalisées à partir de l’EOD 2013 excluent le motif retour à domicile.  

 

Par la suite, la description des projets urbains connus et susceptibles d’influencer le portrait 

des déplacements à court, moyen et long terme est réalisée. Le diagnostic des déplacements 

permet finalement de résumer les résultats d’analyses au travers de lignes directrices qui 

dressent les enjeux et les opportunités de développement du TC dans l’arrondissement Ville-

Marie. 

 

2.1 DÉPLACEMENTS PRODUITS , ATTIRÉS ET INTERNES 

2.1.1 DÉPLACEMENTS À L ’ÉCHELLE RÉGIONALE  

À titre introductif et pour avoir une première vision globale et élargie des volumes de 

déplacements, les cartes suivantes présentent les quantités de déplacements produits et 

attirés à l’échelle régionale. Les déplacements tous modes motorisés (TMM) et la part TC 

sont donnés et ce pour les périodes 24 heures (24H) et pour la période de pointe du matin 

(PAM). La description du découpage utilisé est faite en annexe du document. 

 

Plus de 452 000 déplacements TMM par jour sont attirés par l’arrondissement, dont près de 

60% sont réalisés durant la PAM. Les déplacements montréalais sont de l’ordre de 290 000 

déplacements. La part modale globale sur 24H est de 65% et monte à près de 72% durant la 

PAM. 
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Plus de 97 000 déplacements TMM par jour sont produits par l’arrondissement Ville-Marie à 

destination de la région de Montréal dont 20% sont réalisés durant la PAM. L’île de Montréal 

représente près de 80% de ces déplacements. La part TC globale sur 24H est de 44% tandis 

qu’elle est supérieure à 50% dans certaines zones centrales de l’île. La grande différence 

entre les déplacements produits et attirés est due à l’absence des déplacements ayant pour 

motif le retour à domicile. 

 

Carte 8 : Déplacements à destination de l’arrondissement Ville-Marie (au niveau 

régional, EOD2013) 
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Carte 9 : Déplacements en provenance de l’arrondissement Ville-Marie (au niveau 

régional, EOD2013) 

 

Que ça soit en PAM ou pour l’ensemble de la journée, le métro occupe une place 

prépondérante comme mode de transport utilisé pour se rendre sur le territoire de Ville-Marie.  

 

Graphique 3 : Répartition des déplacements entrants dans l’arrondissement Ville-

Marie par mode (EOD 2013, 24H et PAM, sans motif retour à domicile, exclus les 

déplacements internes) 
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2.1.2 DÉPLACEMENTS MONTRÉALAIS ATTIRÉS  

Les déplacements TMM issus de l’Île et se destinant à l’arrondissement Ville-Marie se 

concentrent fortement au centre de l’île et moindrement dans certaines zones de l’est et 

l’ouest : 

- dans l’ouest, Pierrefonds, Dollard-des-Ormeaux et Pointe-Claire sont les 

arrondissements et villes liées les plus attirés, 

- dans l’est, ce sont Mercier, Saint-Léonard et Rivière-des-Prairies, 

- au centre, les secteurs à proximité des stations de métro présentent les 

concentrations les plus intenses de déplacements, notamment dans les quartiers du 

Villeray, Ahuntsic, Plateau Mont-Royal, Côte-des-Neiges et Verdun.  

Les parts modales TC/TMM sont dans l’ensemble très fortes car pour la majorité des secteurs 

municipaux les déplacements TC vers l’arrondissement représentent plus de 60% des 

déplacements motorisés. C’est proportions sont d’ailleurs en augmentation depuis 10 ans. 

De plus, le métro y joue un rôle stratégique de premier plan, encore plus qu’au niveau 

régional. En effet, plus des trois quarts des Montréalais arrivants au centre-ville par TC le font 

par le métro, autant en PAM que pour l’ensemble de la journée. 

 

La carte suivante illustre les parts modales TC/TMM en pointe du matin pour chacun des 

secteurs municipaux, à destination de l’arrondissement Ville-Marie. 
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Carte 10 : Parts modales TC/TMM des déplacements à destination de 

l’arrondissement Ville-Marie durant la PAM par secteur municipal (EOD 2013, sans 

motif retour à domicile) 

 
 

Cependant, une analyse parallèle, plus fine (par secteurs de recensement) et où l’on fait 

ressortir les volumes de déplacements réalisés en auto, permet de discerner avec plus de 

précision certains secteurs de l’île où le potentiel d’accroissement des volumes TC est plus 

important : 

- Certains nouveaux quartiers résidentiels ou en redéveloppement :  

o le secteur Bois-Francs, de l’arrondissement Saint-Laurent, 

o le secteur des ateliers Angus, dans l’arrondissement Rosemont-Petite-

Patrie. 

o le secteur nord de la station Angrignon, dans l’arrondis. Lasalle 

o les secteurs Griffintown et Ville-Émard, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, 

- D’autres quartiers où la part modale est historiquement plus basse : 

o l’Île des Sœurs, dans l’arrondissement Verdun 

o Westmount 

o certains secteurs de Hampstead, Montréal-Ouest et Notre-Dame-de-Grâce, 

le long du boulevard Fielding, 

o la partie nord-ouest de l’arrondissement Outremont, 
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2.1.3 DÉPLACEMENTS MONTRÉALAIS PRODUITS  

Les destinations des déplacements TMM provenant de l’arrondissement se concentrent plus 

fortement au centre de l’île et sont peu significatifs au-delà, encore moindrement pour le TC : 

- seul le secteur à proximité du terminus Fairview représente une attractivité dans tout 

l’ouest, 

- dans l’est, ce sont les secteurs à proximité des stations de métro de la ligne 1-verte 

qui sont les plus significatifs,  

- au centre, l’ensemble des arrondissements présentent des concentrations très 

significatives de déplacements, cependant les secteurs à proximité des stations de 

métro sont les plus intenses en déplacements, notamment dans les quartiers du 

Plateau-Mont-Royal, Hochelaga-Maisonneuve, Verdun, Sud-Ouest et Côte-des-

Neiges (plus précisément le secteur de l’Université de Montréal).  

 

Lorsque les volumes de déplacements TC et TMM sont comparés, les secteurs où le nombre 

de déplacements TMM non-TC est significatif se révèlent, mais sont moins importants que 

pour les déplacements se destinant à l’arrondissement Ville-Marie : 

- les secteurs industriels de l’arrondissement Saint-Laurent, 

- le secteur des galeries d’Anjou dans l’arrondissement Anjou, 

- les quartiers Griffintown, Pointe-Saint-Charles et Saint-Henri dans l’arrondissement 

du Sud-Ouest, 

- le quartier sud-est de la ville de Westmount 

- le quartier situé entre les stations Côte-Sainte-Catherine, Snowdon et Côte-des-

Neiges dans l’arrondissement Côte-des-Neiges. 

Ces secteurs se démarquent certainement du fait d’un récent développement (industriel ou 

commercial) mais également du fait que l’accessibilité en transport en commun n’est pas 

assez intéressante (à cause de contraintes physiques, de facilité d’accès en auto ou bien de 

la complexité des déplacements en termes de temps de parcours et de correspondances) 

dans ces quartiers. 
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2.1.4 GÉNÉRATEURS DE DÉPLACEMENTS DANS L ’ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE 

L’analyse des destinations des déplacements dans l’arrondissement nous permet de définir 

les lieux d’intérêts importants. La carte suivant localise les concentrations de déplacements 

ce qui nous permet de définir les lieux d’intérêts associés.  

 

Bien évidemment, les générateurs les plus importants se situent au centre-ville :  

- le quartier des affaires,  

- les universités Concordia, McGill et UQAM, 

- le complexe Desjardins, 

- le CÉGEP du Vieux-Montréal, 

- l’hôpital Saint-Luc.  

 

Au-delà du centre-ville se sont essentiellement les hôpitaux et lieux d’emploi importants :  

- les hôpitaux Notre-Dame, Général et Royal-Victoria,  

- le collège Dawson et les écoles et commerces du quartier Shaughnessy, 

- l’université McGill, 

- le secteur du Village, 

- Radio-Canada et TVA,  

- l’école secondaire Pierre-Dupuy et l’école des métiers des Faubourgs-de-Montréal, 

- le secteur du métro Frontenac (Place Frontenac, centre sportif, bibliothèque). 

 

Carte 11 : Répartition des densités de déplacements se destinant à l’arrondissement 

Ville-Marie (EOD2013, 24H, sans retour à domicile) 
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2.1.5 MOTIFS DES DÉPLACEMENTS IMPLIQUANT L ’ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE 

La répartition des déplacements selon les motifs de déplacements (toujours sans considérer 

le retour à domicile), montre une grande disparité entre les déplacements sur 24h et sur la 

PAM et la particularité des déplacements TC durant la PAM. Les motifs considérés sont : le 

travail, les études, le magasinage et loisirs, la santé et « autres » (visite, accompagnement et 

autres). 

 

Les déplacements TMM sortants et internes de l’arrondissement sur 24h sont équilibrés (1/3 

pour le travail-études, 1/3 pour la santé et 1/3 pour le magasinage/loisirs et les autres motifs) 

tandis que durant la PAM, près de 85% des déplacements sont réalisés pour le travail-études 

au détriment de tous les autres motifs. En mode TC, les motifs sont distribués différemment : 

sur 24H, le motif santé est négligeable (4%) au détriment du motif « autres » (1/3); durant la 

PAM, la répartition est équilibrée (1/3 pour le travail, 1/3 pour le magasinage et la santé, 1/3 

pour les études et autres). 

 

Les déplacements entrants eux sont globalement axés sur les motifs travail et études tant 

pour le mode TMM que TC : près de 60% travail et 20% études sur 24H et 75% travail et 20% 

études durant la PAM. 
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Graphique 6 : Répartition des déplacements TMM et TC impliquant l’arrondissement 

Ville-Marie par motif (EOD 2013, 24H et PAM, sans motif retour à domicile) 
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2.1.6 DÉPLACEMENTS INTERNES À L ’ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE  

Concernant les déplacements internes de l’arrondissement, même si plus d’un déplacement 

sur deux se fait à pied ou en vélo, la part modale TC par rapport aux motorisés reste 

importante avec 49% durant la PAM et 52% sur la journée. 

 

Carte 12 : Déplacements internes à l’arrondissement Ville-Marie (EOD2013, sans 

retour à domicile) 

 

 

Parmi les déplacements TC sur la journée, 74% se font avec le métro seulement soit près de 

17 000 déplacements par rapport à 22% en autobus seul soit 5 000 déplacements. 

 

Graphique 7 : Répartition des modes des déplacements TMM et TC internes à 

l’arrondissement Ville-Marie (EOD 2013, 24H et PAM, sans motif retour à domicile) 

 

La carte suivante montre, à partir de la distribution des 44 200 déplacements TMM sur 24H, 

que plus on s’éloigne du cœur de l’arrondissement, le centre-ville, plus la part modale TC 
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diminue par rapport au TMM pour les déplacements internes : au nord de Sherbrooke, à l’est 

de Ahmerst et au sud de Saint-Antoine. 

 

C’est à l’intérieur de ce périmètre que sont localisées la majorité des origines de 

déplacements et un certain nombre de destinations majeures. L’interprétation plus précise 

des données à un niveau aussi désagrégé et avec des quantités de déplacements trop faibles 

n’est pas significative pour notre analyse. 

 

Carte 13 : Localisation des déplacements internes à l’arrondissement Ville-Marie 

selon l’origine et la destination ainsi que le mode TC ou TMM (EOD2013, 24H, sans 

retour à domicile) 

 

 

2.1.7 PARTICULARITÉ TOURISTIQUE DE L ’ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE  

L’arrondissement Ville-Marie représente le pôle des attraits historiques et touristiques pour 

Montréal. Tout au long de l’année et encore plus intensément durant la période estivale, les 

activités culturelles et artistiques destinées aux clientèles locales et touristiques sont 

organisées et induisent des flux de déplacements qui ne sont pas bien comptabilisés dans 

les enquêtes origine-destination.  

Particulièrement pour cet arrondissement, il existe ainsi un biais sur les quantités de 

déplacements que nous ne pouvons pas estimer.  
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2.2 SYNTHÈSE 

L’arrondissement Ville-Marie est la zone la plus dynamique de l’île de Montréal et donc la 

plus affectée par les flux de déplacements. Sans compter le transit, elle est la destination de 

plus de 450 000 déplacements motorisés par jour dont 35% issus de l’extérieur de l’île et près 

de 45 000 déplacements internes (motorisés). 

 

Les déplacements TC montréalais impliquant l’arrondissement sont en majorité issus des 

secteurs centraux (limitrophes), plus précisément les secteurs desservis par le réseau fort du 

transport en commun (métro, 10max, express) et ayant un accès direct. Comparativement 

aux déplacements TMM (essentiellement l’auto), les déplacements TC sont défavorisés en 

raison des barrières physiques qui imposent des trajets plus longs et impliquant des 

correspondances. Néanmoins, certains secteurs plus lacunaires qui ont été identifiés pourront 

être analysés plus finement pour définir des pistes d’améliorations des déplacements vers ou 

en provenance de l’arrondissement Ville-Marie tel que l’optimisation du réseau ou des MPB. 

 

L’arrondissement Ville-Marie présente tant des attraits pour le motif travail, avec la présence 

notamment du quartier des affaires, le motif études, avec les écoles et universités, que le 

motif magasinage-loisirs, avec ses grands centres commerciaux, et la santé, avec la panoplie 

d’établissements de soins généraux et spécialisés.  

 

Comparativement aux déplacements entrants qui sont majoritairement pour motif travail et 

études (plus de 70%), les déplacements sortants de l’arrondissement présentent une 

répartition plus variée des motifs. Par ailleurs, la distribution des motifs varie entre les modes 

motorisés et le TC, ce qui laisse à croire en un manque à gagner pour le TC.  

 

Concernant les déplacements internes, la dynamique entre les différents modes se combine 

de manière satisfaisante. Cependant, les déplacements motorisés non TC ont une part 

importante pour des déplacements de courte distance. Un travail sur l’attractivité des modes 

doux et TC et la limitation des déplacements automobiles doit être réalisé selon les objectifs 

précis de l’arrondissement. Aussi, il est indispensable que les grands projets, notamment 

d’infrastructures, ne se fassent pas au détriment des déplacements locaux. 
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3. PROJETS DE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET D ’INFRASTRUCTURES TC  

De manière globale, la STM collabore avec les arrondissements et les villes liées afin d’être 

au fait des projets résidentiels, commerciaux, institutionnels, etc. à l’étude et d’être proactif 

dans l’évaluation et l’amélioration de son offre de service. Elle participe également à 

l’ensemble des démarches de planification comportant un volet transport (plan d’urbanisme, 

plan de déplacements, consultations publiques) et est à l’écoute de la population 

(associations communautaires, commentaires clientèle) afin d’améliorer le service en continu 

et de faire le suivi de l’utilisation de son réseau. 

 

La STM est ainsi partie prenante des grands projets de développement touchant l’île de 

Montréal. Comme grands projets dans l’arrondissement Ville-Marie, on peut penser 

notamment à la reconstruction du quartier Griffintown et du pourtour du Centre Bell, le 

redéploiement du Centre Hospitalier Universitaire de Montréal (CHUM) et du Centre 

Universitaire de Santé McGill (CUSM)..  
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4. DIAGNOSTIC 

En somme, voici quelques-uns des principaux constats en termes d’offre et de demande, pour 

l’arrondissement Ville-Marie : 

- Un réseau TC varié, accessible et favorisant la multimodalité. 

- Un réseau de métro performant et prédominant, malgré quelques problématiques de 

surcharge ponctuelles 

- Un réseau de lignes d’autobus complémentaire aux modes lourds, soutenu par des 

MPB sur les axes routiers importants. 

- Les infrastructures TC les plus importants de la région de Montréal, reliant l’ensemble 

des agences organisatrices de transport (AOT) 

- Des déplacements entrants qui sont majoritairement pour le motif travail et études. 

De grands générateurs de déplacements, clairement identifiés. 

- Part de marché la plus élevée sur l’île de Montréal pour le TC, mais il reste encore 

plusieurs secteurs hors de l’arrondissement qui présentent un nombre significatif de 

déplacements motorisés non TC vers le centre-ville qui représente donc un potentiel 

de transfert modal. 

- À l’interne de l’arrondissement, les déplacements en mode actif (marche, vélo) sont 

plus importants et la part du TC est appréciable. Cependant, la part des 

déplacements motorisés non TC sont non négligeables. 

- Les projets importants de développement d’infrastructures, résidentiels et autres sont 

nombreux dans l’arrondissement, il importe à la STM de prendre part à leur 

élaboration et d’adapter son offre de service, en adéquation avec les besoins actuels 

et futurs. 

- L’arrondissement présente une particularité événementielle, mais celle-ci n’est pas 

mesurable à partir des Enquêtes Origine-Destination. 
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Des pistes d’améliorations du service de la STM (ajouts ou modifications au réseau) seront 

élaborées à l’étape du plan d’intervention de ce PLD. Toutefois, la STM souhaite mettre de 

l’avant quelques orientations hors de son ressort, mais qui peuvent améliorer grandement le 

service qu’elle offre à ses clients : 

- Intervenir sur le domaine public afin de soutenir le transport collectif 

o Décloisonner les secteurs bordés de barrières physiques, issues des 

réseaux routiers et ferroviaires, qui complexifient les déplacements en 

transport collectif. 

o De concert avec la STM, repenser certains segments du réseau routier du 

centre-ville, de manière à permettre des parcours TC davantage rectilignes 

et directs.  

• St-Antoine et St-Jacques (changements de sens de rue multiples) 

• Bleury et Jeanne-Mance (détours permanents via St-Laurent) 

o Revoir l’aménagement de certaines artères afin d’améliorer la performance 

des lignes express et des MPB 

• Voie réservée René-Lévesque  

• Axes Ontario et Sherbrooke, particulièrement en pointe PM et en 

amont du pont Jacques-Cartier 

 

 



 37

ANNEXE 1 – DÉCOUPAGE DES SECTEURS MUNICIPAUX  
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Note concernant les données de l’Enquête origine-destination de 2013.



 

 

NOTE CONCERNANT LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE POUR EXTRAIRE LES DONNÉES DE L’ENQUÊTE 
ORIGINE-DESTINATION 2013 POUR L’ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE ET PRÉSENTÉES DANS LE 

PORTRAIT/DIAGNOSTIC DES DÉPLACEMENTS 

Objectif : 

 Cette note a pour objectif de clarifier la méthodologie utilisée pour extraire les données de l’Enquête Origine-
Destination 2013 pour l’arrondissement de Ville-Marie de la base de données désagrégée de l’Agence 
Métropolitaine de Transport(AMT). 

Données utilisées : 

 Base de données désagrégée de l’Enquête Origine-Destination 2014 de l’AMT. 

Terminologie utilisée : 

 Déplacement : personne qui se déplace entre une origine et une destination en utilisant un ou plusieurs 
modes et qui a un motif. 

 Déplacement produit : déplacement qui a une origine dans l’arrondissement (destination dans 
l’arrondissement ou à l’extérieur). 

 Déplacement attiré : déplacement qui a pour destination l’arrondissement (origine dans l’arrondissement ou à 
l’extérieur). 

 Déplacement interne : déplacement qui a son origine et sa destination dans l’arrondissement 

 Déplacement sortant : déplacement qui a son origine dans l’arrondissement et une destination à l’extérieur. 

 Déplacement entrant : déplacement qui a une destination dans l’arrondissement et une origine de l’extérieur. 

 Déplacement en transit : déplacement qui passe à travers l’arrondissement – qui n’a pas d’origine ni de 
destination dans l’arrondissement. 

 Déplacement en lien avec l’arrondissement : tout déplacement qu’il soit entrant, sortant ou interne à 
l’arrondissement. 

L’Enquête Origine-Destination 2013, pondération et expansion16  

L’Enquête téléphonique Origine-Destination de la région métropolitaine de Montréal qui est réalisée tous les cinq 
ans brosse un portrait statistique des différentes caractéristiques des déplacements des personnes. Pour chaque 
déplacement documenté, l’enquête identifie l’origine, la destination, le motif, l’heure de départs et tous les modes 
de transport utilisés. D’autres variables sociodémographiques comme le sexe, le nombre de personnes par 
ménage et le nombre de véhicules automobiles possédés sont également recueillies.  

Le questionnaire de l’enquête se compose de trois grands ensembles d’information : 

 L’information sur le ménage ; 

 L’information sur les personnes ; 

 L’information sur les déplacements ; 

                                                      
 
 
 
16 Les informations de cette section sont des extraits du document préparé par l’AMT  concernant l’Enquête Origine-Destination 

2013. Source : AMT. 2013. Enquête Origine-Destination 2013. La mobilité des personne dans la région de Montréal, 
Montréal, 194 pages. 



 

 

Pour les besoins d’échantillonnage, le territoire est décomposé en 113 strates géographiques formées par des 
regroupements de secteur de recensement (SR) ou de subdivision de recensement (SDR), tels que définis par 
Statistique Canada dans son recensement de 2011. Des numéros de téléphone (logements privés retenus à l’aide 
d’un échantillonnage aléatoire) sont ensuite contactés dans chacune des strates. 

Près de 78 800 ménages furent contactés dans le cadre de l’Enquête de 2013. Les entrevues effectuées ont 
permis de décrire les caractéristiques de quelque 410 800 déplacements réalisés par les 188 800 personnes qui 
composent ces ménages. 

Après les entrevues téléphoniques, deux ensembles de facteurs de pondération et d’expansion sont calculés. Le 
premier factorise les ménages en les distinguant selon leur taille et leur secteur de résidence. Le second vient 
apporter au premier ensemble de facteurs un redressement au niveau des personnes en calant leur nombre sur 
les données démographiques, selon les cohortes d’âge et de sexe. La pondération et l’expansion des données à la 
population réelle s’effectuent selon une stratification géographique et sociodémographique des répondants et 
s’appuient sur les données de référence du recensement de 2011. Ces facteurs de pondération et d’expansion 
permettent d’estimer les résultats de l’Enquête (p.ex. des volumes de déplacements ou les caractéristiques des 
ménages) à des zones géographiques (Voir AMT. 2013. Enquête Origine-Destination 2013. La mobilité des 
personnes dans la région de Montréal, Montréal, p.8-11 pour plus d’information concernant la méthode utilisée par 
l’AMT). 

Méthodologie utilisée : 

La méthodologie utilisée pour extraire les données de l’Enquête Origine-Destination 2013 pour l’arrondissement de 
Ville-Marie est la suivante : 

 Les données désagrégées furent d’abord traitées dans ArcMAP, un logiciel de traitement pour les données 
géoréférencées, afin d’identifier de manière dichotomique tous les déplacements en lien avec l’arrondissement 
de Ville-Marie et avec les six zones de découpages (déplacements internes, entrants et sortants, ainsi que 
leurs caractéristiques (mode, motif, origine, destination, heures de déplacements, etc.).  

 Pour ce faire, il a simplement fallu géolocaliser les différentes origines et destinations des déplacements sur 
une carte de la région métropolitaine délimitant l’arrondissement de Ville--Marie, ses zones de découpages 
ainsi que les différentes zones de découpage utilisées par l’AMT. Des variables dichotomiques (nouvelles 
colonnes à la base de données désagrégée) furent ajoutées afin de permettre d’identifier et de différentier 
les origines et les destinations des déplacements situés à l’intérieur des différentes zones d’analyse 
(arrondissement de Ville-Marie, les six zones de découpage, la Couronne Nord, la Couronne Sud, Montréal 
Est, Montréal Ouest, Montréal centre, Laval et la Rive-Sud). 

 La base de données fut ensuite manipulée dans Excel à l’aide notamment de tableaux croisés dynamiques. 
C’est de cette façon que furent extraites les statistiques pertinentes à l’élaboration portrait/diagnostic 
concernant la mobilité dans l’arrondissement de Ville-Marie. 

 L’utilisation du facteur d’expansion pour les déplacements (variable présente dans la base de données 
désagrégée pour tous les déplacements et développée par l’AMT) fut utilisée afin d’estimer  les volumes de 
déplacement totaux. 



 

 

Précisions statistiques17 : 

Puisque les facteurs d’expansions de l’AMT furent calculés à l’aide des données statistiques du recensement de 
2011 pour les secteurs municipaux (SM), frontières géographiques légèrement différentes de celle de 
l’arrondissement de Ville-Marie, la précision statistique des résultats présentés pour l’arrondissement de Ville-
Marie est vraisemblablement légèrement plus faible.  

La comparaison de la population de la population de base de données désagrégée pour l’arrondissement de Ville-
Marie à celle de la population recensée dans l’arrondissement dans le cadre du recensement de 2011 et de 
l’Enquête nationale auprès des ménages fut effectuée pour évaluer la précision statistique des résultats. 

Selon le recensement de 2011, l’arrondissement de Ville-Marie comptait 84 015 résidents. Selon les données 
désagrégées de l’Enquête Origine-Destination et utilisant le facteur d’expansion pour les personnes, 
l’arrondissement compte 82 737 personnes, une différence de seulement 1,5% avec la réalité. Cette faible marge 
d’erreur indique que les résultats présentés dans le portrait/diagnostic des déplacements ont un niveau de 
confiance de 95%.  

                                                      
 
 
 
17 La précision est une mesure de l’écart entre une estimation obtenue à partir de l’échantillon et le résultat obtenu d’un 

recensement au complet de la population. Cet écart est attribuable à deux types d’erreur : l’erreur d’échantillonnage et 
l’erreur d’observation. 

 



Note concernant l’estimation du nombre de véhicules en transit dans 
l’arrondissement de Ville-Marie



 

 

NOTE CONCERNANT LA MÉTHODOLOGIE ET LES HYPOTHÈSES UTILISÉES POUR ESTIMER LE 
NOMBRE DE VÉHICULES MOTORISÉS EN TRANSIT DANS L’ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE. 

Objectif : 

 Estimer le nombre de véhicules qui transitent par l’arrondissement de Ville-Marie. Un véhicule est 
considéré en transit lorsque son origine et sa destination sont situées à l’extérieur du périmètre de 
l’arrondissement. 

Données utilisées : 

 Données de l’Enquête Origine-Destination 2013; 

 Données de comptages réalisées entre 2008 et 2011 de la ville de Montréal dans le cadre du projet de la 
mise aux normes des feux de circulation; 

 Les plus récentes données de comptages du MTQ pour l’autoroute Ville-Marie et celles de comptages de 
la société Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain inc. 

Méthodologie et hypothèses utilisées : 

 Calcul des DJMA pour chacun des segments de route disponibles et utilisant d’un écran sur le périmètre 
de l’arrondissement pour calculer le nombre de véhicules motorisés qui entrent et qui sortent de 
l’arrondissement chaque jour selon des données de comptages. 

 Le nombre total de véhicules motorisés comptés sur l’écran est de 818 700. 

 Utilisation des données de l’Enquête Origine-Destination pour connaitre le nombre de déplacements 
entrants et sortants de l’arrondissement en automobile. 

 Le nombre de déplacements en automobile entrants est de189 000 et sortants est de 191 000. 

 Élaboration d’une hypothèse permettant de prendre en compte tous les déplacements motorisés comme 
ceux des camions, des véhicules publics (ville, police, ambulancier, pompiers, etc.) et ceux réalisés par 
les touristes qui ne sont pas pris en compte par l’Enquête Origine-Destination. 

 Hypothèse : L’ensemble des déplacements motorisés non comptabilisés dans l’Enquête Origine-
Destination représente 20% des déplacements totaux. Ce faisant, le nombre réel de véhicules entrants 
dans l’arrondissement est de 226 800 et le nombre de véhicules sortants est de 229 200 si l’hypothèse 
s’avère exacte. 

 Utilisation de la formule suivante pour déterminer le nombre de véhicules motorisés en transit: 

Ou : 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣éℎ𝑖𝑐𝑢𝑙𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑟 𝑙′é𝑐𝑟𝑎𝑛 = (𝑇 ∗ 2) + (𝐸 + 20%) + (𝑆 + 20%) 

T = nombre de véhicules en transit18  

E = Nombre de déplacements entrants en automobile 

S = Nombre de déplacements sortants en automobile 

 Le nombre de véhicules en transit est donc de 181 350. 

  

                                                      
 
 
 
18 Le nombre de véhicules en transit est compté deux fois sur l’écran (à l’entrée et à la sortie). 




